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Qu’est ce qu’un indu ?
Un indu est « ce qui a été payé sans être dû… » ou « ce qui n’est pas dû ».

(code civil, articles 1235 et 1376)

C’est ce qui est dû par l’allocataire qui a perçu à tort une somme qu’il doit restituer, 
même si c’est l’organisme qui a fait une erreur.
La CAF est donc légitime pour récupérer ce qu’elle a versé.

L’erreur faite par celui qui paie n’exonère absolument pas celui qui a reçu le 
paiement à rembourser. Ces versements indûment effectués doivent être récupérés 
par l’organisme payeur.

Ainsi l’article 1235 du Code civil résume bien les choses : 
« Ce qui a été payé sans être dû est sujet à récupération ».



Divers textes traitant des indus
• CREDOC un rapport sur les indus en 2001

• CNAF un dossier d’étude sur la typologie des familles avec indus en 2001

• CNAF L’e-ssentiel n°7 décembre 2002 Les indus des CAF

« Les indus sont une conséquence : 

a) De la complexité du droit

b) De la précarité d’une partie des allocataires (montants plus élevés chez les 
précaires et le remboursement peut aggraver la situation de l’allocataire)

Réformes souhaitables en terme de stabilisation et de simplification des droits. »

• CNAF La Lettre des allocations familiales n°6 - septembre 2006
Fraudes et abus, organiser la prévention

« Tous les moyens de lutte ne doivent pas dénaturer l’esprit de solidarité et 
d’équité nécessaires pour aider les familles au quotidien pour qu’elles se 
construisent un avenir. »



Divers textes traitant des indus

• CNAF intervention auprès des avocats du Barreau de Paris en 2008 
Indus, fraudes et escroqueries

• Centre d’Analyse Stratégique Note de veille n°98 - mai 2008 
Prestations sociales – de la lutte contre la fraude au paiement « à bon droit »

« La fraude sociale c’est quoi ?

- La fraude, au sens strict du mot,

- L’abus, qui respecte le droit mais pas l’esprit initial des textes,

- L’erreur, manque de respect involontaire et de bonne foi, liée à une 
ignorance ou mauvaise interprétation. 

C’est donc le degré d’intentionnalité qui distingue ces notions. »



Etude sur les recours d’indus d’APL

• CDAPL = Commission Départementale de l’Aide Personnalisée au Logement
Son objectif : statuer sur les impayés de loyers et les recours sur indus d’APL
CAF et MSA

Réalisée d’avril 2009 à avril 2010 sur 1218 dossiers étudiés concernant 1263 indus

• Un représentant familial
• Des représentants d’associations de défense du logement
• DDE et DDA
• Direction Départementale de la Cohésion Sociale
• CAF

• Un travail basé sur l’étude conjointe de la fiche de renseignements CAF sur 
la famille (composition du foyer, explication sur la situation de la famille, 
montant et cause de l’indu) et sur le questionnaire DDE rempli par la 
famille/le locataire.



Etude sur les recours d’indus d’APL



Répartition des indus

47%

20%

8%

5%

19%

1% Situation professionnelle (588 indus)

Situation familiale (254 indus)

Logement familial (97 indus)

Erreurs de déclaration des allocataires (69 indus)

Erreurs de la CAF et transferts TIG/CAF (237 indus)

Fraude (18 indus)



Causes des indus

Changement de situation 
professionnelle

Alternance de petits boulots : d’une 
heure à quelques heures de travail,

Petite activité – 77 heures avec ou 
sans complément d’Assedic,

78 heures et plus, 

Chômage indemnisé ou non 
indemnisé, ASS, ARE, AER ou  ASA ,
Radié de l’Assedic 

Formation professionnelle,

Maladie, invalidité,

Retraite, ETI, incarcération, 

Fin de RMI ou RSA.



Causes des indus
Changement de situation 
familiale

Mariage, vie commune, séparation, 

Décès, 

Congé parental à congé de maternité 
ou maladie, cessation d’activité pour 
enfant, 

Enfant parti du foyer, étudiant, enfant 
gagnant + 55 % du SMIC même un 
seul mois, parti chez l’autre parent, fin 
de charge d’un enfant, activité salariée 
d’un enfant,
Versement pension à un enfant au 
RSA, 

AAH, 

Fin de maladie longue durée ou 
affection de longue durée 



Causes des indus

Logement familial

Colocation, déménagement,
Prime de déménagement

Résiliation de bail, erreurs bailleurs, 

Réclamation droits APL, évaluations 
forfaitaires,
abattement double résidence, 

Incendie logement, absence du 
logement pendant quelques mois, 

Décès seul dans le logement,

Accédants : prise en charge par 
l’assurance, yo-yo prêts taux 
variables, changement nature du prêt 
immobilier.



Causes des indus

Erreur déclaration des 
allocataires

Frais réels non pris en compte ou en 
partie seulement, 

Erreurs dans la déclaration de 
ressources

Forfaits ETI, 

Revenus cadastraux sur valeur de 
terres agricoles pris en compte par les 
impôts mais que les exploitants ne 
perçoivent pas 



Causes des indus

Erreur CAF

Erreur de saisie ou de codification, 

Données existantes dans le dossier 
mais non exploitées, 

Erreur système et erreur d’aberration 
système, erreur lecture GED, 

Erreur entre deux dossiers



Causes des indus

Erreur CAF



Causes des indus

Erreur transfert impôts

Erreur transfert données, 

Transfert données partielles, 

Non transfert des heures 
supplémentaires, 

Invalidité 



Causes des indus

Fraude



Système de classification
Neutralisation et abattements

• Neutralisation = considérer les revenus de l’année N-2 comme nuls (pour cause 
de situation professionnelle ou familiale particulière)

• Abattement = réaliser une baisse de 30 % sur les revenus de l’année N-2

Les allocataires peuvent passer d’une catégorie à une autre sans changement de statut ni 
de revenus. De ce fait, ils ne comprennent pas ce qui motive l’indu.

La législation concernant la neutralisation et les abattements sur les revenus n’est plus 
adaptée aux contrats précaires proposés au cours du parcours professionnel.

- Allocation de solidarité spécifique (ASS)
- Chômage non indemnisé
- Congé parental

Neutralisation des ressources

- Chômage indemnisé
- Affection longue durée (à partir du 7e mois de maladie)

- Allocation au Retour à l’Emploi (ARE)
30 % d’abattement

- Non inscrit à Pôle Emploi
- Activité même 1 heure par mois Aucun abattement



Tranche Montant du QF Pourcentage de la 
retenue

Retenue par 
tranche

Total retenues

1ère Entre 0 et < à 241 Forfait 45 euros 45 euros
2ème Entre 242 et 360 25 % 29,50 euros 74,50 euros
3ème Entre 361 et 539 35 % 62,30 euros 136,80 euros
4ème Entre 540 et 721 45 % 81,45 euros 218,25 euros

5ème A partir de 722 60 %

Plan de Remboursement Personnalisé 
Plan de remboursement personnalisé (PRP) : 

tableau de calcul du remboursement mensuel de l’indu

Année de ressources 2009 Exercice du  01/01/2011 au 31/12/2011



Exemple du PRP d’une famille 
Une famille avec deux enfants doit rembourser un indu.
Son revenu annuel 2007 est de 10 000 €. Le montant des prestations familiales 
est de 300 € et le loyer de 350 €. Pour établir son PRP, il faut avant tout 
connaître son quotient familial.

QF = (revenu mensuel/12) + prestations familiales – loyer sans charge = 261 €

Tranches de quotient Montant fixe ou pourcentage Montant à recouvrer

< à 241 euros 45 euros 45 euros

De 242 à 360 euros
(quotient de la famille

pris en exemple)
(261 – 242) x 0,25 4,75 euros

Montant total de la retenue mensuelle 49,75 euros



La récupération des indus
Que dit la Loi ?

« La lutte contre la fraude et les abus implique de recouvrer les indus détectés. »

-> Principe de Fongibilité (vases communicants)

-> Pour récupérer l’indu, il convient de respecter les capacités financières du 
débiteur. 

• La Loi de Finance 2010 de la Sécurité Sociale

-> Apparition de « l’intention de frauder »
Les textes prévoient une pénalité pour intention de fraude.

-> Possibilité de suspendre les allocations logement en cas de fraude (dispositif
non monté en charge)

• La Loi de Finance 2009 de la Sécurité Sociale



La récupération des indus

• Lettre circulaire de 2007

« Récupération adaptée des indus en respectant autant que faire se peut les capacités 
financières de l’allocataire. »

« La saisie à 100 % des prestations est une possibilité, et non une obligation. »

• Lettre circulaire de 2010

« Le recouvrement mensuel sur RSA se fait dans la limite de 20 % des
mensualités à échoir, calculées sur les ressources trimestrielles ou annuelles suivant le cas. »

« Mensualité minimale PRP passe de 38 € à 45 € »

« 3 prélèvements peuvent être effectués simultanément (oppositions et indus).»

Privilégier le recouvrement sur les rappels, à un taux de 100 % « eu égard à l’augmentation
de la capacité financière de la famille. »

Les droits payés après la date mensuelle de prestations sont considérés comme des rappels.

Dans le cas de créances de RSA socle, l’application du PRP n’est pas prévu par les textes.
« Il n’y a donc pas lieu de s’opposer aux recouvrements de créances sans limitation du
montant de la retenue. »

Que dit la CNAF ?



La récupération des indus



La récupération des indus



Les notifications d’indus 
Le document est envoyé par la CAF à l’allocataire pour lui signifier la modification 
des droits. Il comporte très peu d’explications quant au réel motif de l’indu.

Pour autant, les prélèvements peuvent avoir été effectués avant réception du courrier.



Informations aux allocataires 

Outre les courriers de notifications, les allocataires ont-ils d’autres moyens 
d’informations mis à leur disposition pour comprendre les indus ?

-> le Journal Officiel, les décrets, les lettres circulaires de la CNAF.

Mais : 

• La législation est-elle claire ? 

• La législation est-elle à la portée de tous ?

• Quand et comment les allocataires sont-ils réellement informés des 
modifications ?

• Où peuvent-ils trouver l’information ?



Les préconisations

1) Le calcul de PRP devrait être modifié, non adapté aux situations 
professionnelles changeantes et aux budgets modestes. 

2) Il faudrait abaisser le montant du forfait minimum du PRP (45 €) 
Le décret d’application n’est d’ailleurs toujours pas paru.

3) La récupération doit pouvoir se faire selon le budget familial et doit prendre en 
compte l’ensemble des créances de la famille (indus ASSEDIC, prêt 
d’honneur, plan d’apurement bailleur,…).

4) La CAF ne doit pas saisir des indus sur le RSA socle (ex RMI)

5) Il faudrait stopper la récupération des indus sur les rappels et sur les aides au 
logement.

6) L’allocataire ne devrait pas être pénalisé lorsqu’il s’agit d’une erreur de la CAF 
ou d’un transfert d’informations par les impôts et les bailleurs.

7) L’information délivrée aux familles n’est pas suffisamment explicite ; elle 
devrait être simplifiée pour la compréhension de tous.

 
8) De nouvelles pr®conisations seront prochainement ajout®es. 
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